
 

 

 

Renseignements et réservations : 03.22.90.19.65  

ou culture@cc2so.fr 

PRIX : 4 € pour les -16 ans et 5 € pour les adultes 

Pour les bénéficiaires de « pass saison CC2SO » l'achat ou 

la réservation des places se fait en ligne à l'adresse 

suivante : https://www.cc2so.fr/event/la-trouee-theatre/ 

‘’La Trouée interroge sur la place et la parole des femmes en milieu 

rural.  

C’est une carte postale des corps de ferme de ces régions de 

cultures où la Culture serait une denrée rare. 

C’est aussi l’histoire d’une femme qui cherche encore où se trouve  

son « chez-soi ». 

Tout au long de ce road-trip rural, elle creuse des tunnels entre son 

passé dans la ferme de sa grand-mère et les multiples ailleurs 

qu’elle découvre au fil de rencontres paysannes. 

La Trouée ouvre sa fenêtre en grand et invite le spectateur à venir 

gaigner (observer en patois) un peu par ici’’ 

 

 

Commencement des travaux : 

aux environs du 2 Octobre. 
 

La fin des travaux d'effacement des réseaux sur la 

commune approche ! 

Le dernier tronçon de la commune se situe à la sortie du 

village, vers Saint Sauflieu. 

➔ Entre le Tour de ville et le Chenil (sortie d'Oresmaux). 

La durée de ces travaux est estimée entre 6 et 8 semaines. 

L'entreprise CEGELEC se chargera de la mise en place de la signalisation (Feux tricolores ou 

déviation si nécessaire). 

mailto:culture@cc2so.fr
https://www.cc2so.fr/event/la-trouee-theatre/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➔ Il est possible de souscrire à des offres ne comportant que le téléphone

 

 

 
 

Nous vous appelons à la plus grande prudence et nous vous recommandons d’être vigilant. 

Il est souhaitable que vous vous rendiez directement en agence ou que vous appeliez vous-

même votre opérateur afin d’éviter tout démarchage abusif. 

Et n’oubliez pas, durant les travaux, le  

L’heure de la reprise a sonné !  

Nos 110 élèves ont retrouvé le chemin de l’école le Lundi 4 Septembre. 
 

Nous leur souhaitons une belle année scolaire, pleine de réussite ! 

https://www.aufeminin.com/news-societe/rentree-scolaire-2022-cette-menace-qui-pese-sur-400-000-enfants-s4046762.html


 

 

 

La commune organise une bourse aux jouets et aux vêtements  

le Dimanche 5 Novembre 2023 
de 10h00 à 17h00 à la Salle Polyvalente. 

 

2.00 € la table  
 les portants sont interdits ! 

 

Pour votre inscription ou pour plus de renseignements, vous 

pouvez vous rapprocher de :  

- Madame Martine GARNIER au 06.13.14.25.21  

- la Mairie au 03.22.42.02.17 

 

Le bulletin d’inscription sera également téléchargeable  

sur notre page Facebook « Commune d’Oresmaux » et notre site internet www.oresmaux.fr. 

 

 

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de cette manifestation dans le préau de l’école. 

À compter du 1er Janvier 2024, la Communauté de Communes Somme Sud-Ouest 

prend la compétence assainissement. Ce qui engendrera un changement dans 

vos factures d’eau.  

Actuellement, la redevance assainissement est intégrée directement dans vos 

factures d’eau, établies par le SIAEP, en fonction des m3 consommés. 

Après avoir reçu les index de consommation d’eau envoyés par le SIAEP, la CC2SO 

facturera directement cette redevance assainissement.  

Afin d’être au plus juste de la consommation pour l’année 2023, le SIAEP a décidé 

d’effectuer les relevés des compteurs d’eau le plus tard possible, soit mi-décembre pour la 

dernière facture de 2023.  

 

Vous recevrez donc plusieurs factures en 2024 :  

- 1 facture eau + assainissement du SIAEP (aux environs de janvier/février 2024) pour la 

consommation de Mai à Décembre 2023 

- 2 factures d’eau du SIAEP pour 2024 : comme habituellement aux environs d’Avril et Octobre 

- 2 factures assainissement de la CC2SO pour 2024 : une facture estimative & une facture réelle 
 

Votre facture assainissement comportera deux sous sections, la part fixe (abonnement), et 

la part variable (liée à votre consommation). 

Pour les années suivantes, vous recevrez 4 factures (2 factures d’eau et 2 factures 

redevance assainissement). 

Le montant de la redevance d’assainissement est fixé par délibération du Conseil 

Communautaire, révisable chaque année (consultable sur le site www.cc2so.fr). Chaque abonné 

recevra le règlement du service d’assainissement collectif. 

http://www.oresmaux.fr/
http://www.cc2so.fr/


 

 

Une page qui a pour vocation de vous alerter sur les 

évènements tout au long de l’année, de communiquer les 

informations et services utiles de la commune  

et celles des alentours. 

 
Cette page vient compléter les supports d’information et de communication déjà existants 

comme le site internet de la commune  ou encore le bulletin municipal. 

 

L’objectif est de vous renseigner en temps réel  

tout en constituant un espace d’interaction avec nos abonnés. 

 

Alors n’hésitez plus, « aimez la page », partagez nos infos  

et participez à la vie de votre commune sur les réseaux sociaux ! 

 

 

 

 

ORESMAUX ? 

http://www.oresmaux.fr/

